
     

     

     

     

     

     

     
 

Aides aux personnes âgées 
 
Amélioration de l’habitat. . . . . . . . . . . . . . .  montant dégressif  1 000 € maximum 
 ressources couple plafonnées à : 1 953 €/mois 
 ressources personne seule plafonnées à : 1 225 €/mois 

Aide à domicile (barème ci-dessous) . . . . . . . .  aide ménagère, auxiliaire de ménage 

 
 

Plafond d’attribution 
(ressources mensuelles)  Participation de la MSA  

 Personnes 
seules 

Couple ou 
cohabitation  Aide ménagère  Auxiliaire de ménage 

 

Part restant à la charge 
du bénéficiaire 

649 € à 825 € 1 136 € à 1 435 €  12,50 €  6,51 €  

826 € à 884 € 1 436 € à 1 532 €  10,75 €  5,04 €  

885 € à 998 € 1 533 € à 1 677 €  9,25 €  3,56 €  

999 € à 1 225 € 1 678 € à 1 953 €  8,00 €  2,08 €  

Voir avec les 

services prestataire 

ou mandataire 
(ou règlement chèques 

emploi services) 

Aides aux jeunes et aux familles 
Aide aux vacances et loisirs . . . . . . . . .  67 à 263 € QF maxi : 630 € 
Prime études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  275 € QF maxi : 760 € 
BAFA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  92 € + 15 € (si petite enfance) pas de conditions de ressources 
Prêt équipement logement jeunes  . . . .  1 525 € maximum pas de conditions de ressources 
Prêt achat articles de naissance . . . . . .  500 € (+ 300 € si naissance multiple) QF maxi : 740 € 
Prêt équipement ménager . . . . . . . . . .  200 à 900 € QF maxi : 740 € 
Aide à domicile (barème ci-dessous)  . . . . .  travailleuse familiale, auxiliaire familiale, auxiliaire de ménage 
 

Travailleuse Familiale Barème Auxiliaire Familiale Auxiliaire de Ménage    
Groupement Réf. : SMIC horaire sans exonération Tarif horaire en vigueur : 29,70 € Tarif horaire en vigueur : 20,70 € 

& UNA 

Quotient    Part Part Part MSA Part MSA Part MSA Part famille familial famille famille 
27,70 € 18,70 € 8 € 0 à 261 €  2 €  2 €  voir avec  
26,70 € 17,70 € 7 € 262 à 331 €  3 €  3 €  le service 
25,70 € 16,70 € 6 € 332 à 395 €  4 €  4 €  mandataire ou 
24,70 € 15,70 € 5 € 396 à 457 €  5 €  5 €  règlement chèque 
23,70 € 14,70 € 4 € 458 à 488 €  6 €  6 €  emploi service 
22,70 € 13,70 € 3 € 489 à 670 €  7 €  7 €  ou URSSAF 

 
Travailleuse Familiale Barème Auxiliaire Familiale Auxiliaire de Ménage    

Réf : SMIC horaire sans exonération ADMR Tarif horaire en vigueur : 31,23 € Tarif horaire en vigueur : 19,22 € 

Quotient 
familial 

   Part Part Part MSA Part MSA Part MSA Part famille famille famille 
29,23 € 17,22 € 8 € 0 à 261 €  2 €  2 €  voir avec  
28,23 € 16,22 € 7 € 262 à 331 €  3 €  3 €  le service 
27,23 € 15,22 € 6 € 332 à 395 €  4 €  4 €  mandataire ou 
26,23 € 14,22 € 5 € 396 à 457 €  5 €  5 €  règlement chèque 
25,23 € 13,22 € 4 € 458 à 488 €  6 €  6 €  emploi service 
24,23 € 12,22 € 3 € 489 à 670 €  7 €  7 €  ou URSSAF 

 

 



 
     

     

  

Aides à la promotion de la santé 
 
Remplacement maladie « non salariés »                     prise en charge de 30 €/jour limitée à 25 jours par an 
 Pas de conditions de ressources 

Aides complémentaires . . . . . . . . . . . . . . . . .  les ressources mensuelles ne doivent pas dépasser la 
première tranche du barème "personnes âgées" 

Cures thermales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  revenus personne seule inférieurs à 14 664,38 €/an 
 + 50 % par personne à charge si les revenus de celle-ci 
 sont inférieurs ou égaux à 7 109,72 €/an. Forfait 
 hébergement : 150,01 € + 0,23€/km (plafond : 76,22 €) 

Changes complets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  80 % de la dépense mensuelle (plafond : 30,49 €/mois) 

 
Aides aux handicapés 

 

   

     

 

 
Aide à domicile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  voir le barème « familles » 

Aide à l’achat d’un siège de tracteur . . . . . . . .  bénéfices agricoles < 15 245 €, aide de 153 € 

Aides financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  quotient familial maxi : 740 € 

 
Aides aux personnes en situation fragile 
 
Aide à domicile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  voir le barème correspondant 

Aides financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  quotient familial maxi : 740 € 

    

     

     

 

CHAROLLES

GUEUGNON LOUHANS

MACON

CHALON
SUR

SAONE

AUTUN Agences localesAgences locales 
 

CHALONAUTUN 
Nathalie DE ALMEIDAChantal MAZZOLO 

Christiane DUCLOSFrançoise VICARD 
Marie Claude NICOLET16 rue Bernard Renault 

2 rue Ferrée71400 AUTUN 
71530 CRISSEY : 03 85 86 09 88 - Fax : 03 85 86 94 26 

 : 03 85 42 92 93 - Fax : 03 85 42 08 75 
 
CHAROLLES LOUHANS
Annie BROUSSE Janine MAZUY
Michelle DUCROUX Sylvie PRUDENT
Marie Laure EGAUD Marie Hélène SEREAUD
Françoise VOYARD 23 rue des Bordes
13 avenue Joanny Furtin 71500 LOUHANS
71120 CHAROLLES  : 03 85 75 78 90 - Fax : 03 85 75 80 35

 : 03 85 88 06 27 - Fax : 03 85 88 35 14 
 
 MACON
 Marie France YVRARD (Responsable ASS)
GUEUGNON Monique POTHIER (Responsable Unité Administrative)

Régine HAMBLOT (Assistante du Responsable ASS)Sylvie SIMONIN 
Danièle BIALOUZAC des Bruyères 

Véronique BOISSON71130 GUEUGNON 
 : 03 85 85 43 91 – Fax : 03 85 85 57 60 Bernadette MEUNIER

46 rue de Paris
71023 MACON CEDEX 9

 : 03 85 39 52 14 - Fax : 03 85 39 52 05
Gestion Administrative :

Sophie POILANE  : 03 85 39 52 00
Karine HURTADO  : 03 85 39 52 41

 


